
'"F»y» neTfcfeirieÀme révolut ions &$i m a -
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verra, avant la fin de la semaine, au{3>«i-

La Chambre en a fini d u m ê m e jour 
y qvee. §«n règlement qui a été voté à unp . , 

majorité d e 206 voix contre 11. 
' ' 3 , . -

^ \ M. Gambetta a d e nouveau.f lDsé lt»; 
question relative à la liberté deTfcnpri-, 
merie. Le ministre de l'intérieojr a fait 

, u n e r é p o n s e évas ive . 

• Un homme d'esprit, M. F. Sarcey à 
propos d e s mutations préfectorales an
noncées , racontait, J l y a quelques jours 
cet apologue militaire ; une fois dans un 
régiment l'ordre fut envoyé de faire chan-
ger- de.c.hp.mises auxhommes d'une.çom-* 
pagnie. Le sergent transmit l'ordre à se s 
subordonnés — mais , sergent, fit obser
ver un troupier, nous n'avons pas de 
chemise de rechange. — Eh bien, répon
dit te sergent esclave de la cons igne , 
changez entre vous . Et M. F. Sarcey ex 
primait le v œ u que les préfets ne chan
geassent pas de préfectures entre eux. 
L'espérance du malicieux écrivain a été 
en grande partie déçue. 

Ce mouvement préfectoral insuffisant 
pourrait bien être une cause de désaccord 
entre leministère et les m e m b r e s du cen
tre gauche. On dit que cette question 
sera traitée dans la réunion qui doit avoir 
lieu ce soir au Grand Hôtel et à laquelle 
doivent ass is ter MM. Buffet et Daru. 

Je vous rappellerai pourtant à cette 
occasion que , quand MM. Buffet et Daru 
entrèrent au pouvoir, i ls ne prirent 
aucun engagement v i s - à - v i s de leurs 
col lègues du centre gauche , pas plus 
que ceux-ci n'en prirent v is -à-vis des 
nouveaux ministres . Même la réunion 
du centre gauche , déclara à l 'unanimité 
de ses membres votants qu'elle enten
dait garder son autonomie, tout en ne 
marchandant pas son appui au Cabinet. 

Sur la question de la loi électorale le 
centre gauche n'est pas du même avis 
que l e Cabinet ; cependant il ne présen
tera pas de projet de loi sur ce sujet. 

M. Guizot, depuis l 'avènement d u 
Cabinet parlementaire, se montre avec 
assiduité dans les salons officiels, et 
chaque nouvelle réception ministé
rielle permet de constater la réapparition 
sur la séène politique î le quelque i l lus
tration parlementaire ou orléaniste. 

Dans le camp des impérialistes quel
ques -uns s'effraient de cette adhésion 
empressée des hommes qui boudaient 
le pouvoir depu i s v ingt ans , et l'on se 
gêne peu pour dire que l'Empire.se com
promet, qu'il n'agirait pas autrement 
s'il voulait préparer le retour des 
Orléans; que ces adhérents nouveaux 
ne peuvent que conspirer, et qu'enfin le 
gouvernement impérial commet une 
faute analogue à celle du gouvernement 
de Louis-Pnil ippe quand il fit revenir 
en France les restes du prisonnier de 
Sainte Hélène. 

D'un autre côté, nous entendons ex
pliquer et justifier la tactique du gou
vernement. 11 se sert, dit-on, des Orléa
nis tes , mais c'est pour les user ; il n'a 
pas à redouter de ce parti une tentative 
de révolution violente ; il les emploie en 
se les associant pour n'avoir pas besoin 
de les combattre, et il veut montrer que 
l'Empire peut établir et conserver les li
bertés et cettepaix que beaucoup préten
daient ne pouvoir attendre que des 
héritiers de Louis-Pihlippe. 

Vous voyez qu'il y a du pour et du con
tre ; mais ce qui nous rassure, c'est que 
ces hommes qui se rallient au gouverne
ment et que certains trembleurs procla
ment dangeureux sont des honnêtes gens 
soucieux de l'honneur et de la prospérité 
du pays . 

On assure que le garde des sceaux en-

gatitrrï d e l à foi cfè sureîe generaTé?* 

Grande récept ion J^ier-chez M^-.^i* 
T a l h o u e t ^ i n i a t r e fle^ii-aVaux publ ics . 

0 n dit que lé général TçDchu. es t Fscu*/ 
Utor d'une brojrtiédfc daonyiue qui viefti 
d e paraître» so«s ce titre : « D u r é e » t e -
menf, de l'organisation et de, rinstrûcgioÇ-
de l 'armée française. » Serait-ce ce qu'on 
peut appeler une brochure mkiystre ? 

Cri. CAHOT. 

'iSUnaLçké et âe Ta 
indigents, qui s'élève aujourd'hui 

rff* 
lans^là' 

nW»8p1»fr, *8reff-ne miapuiit-qgp tsmm*m » >mnikmt* ;•• *«mro?, foi JM^M" 
sistés à domicile, à plus de 156,000 per 
sonnes,*:é»li£30,ÛQ*> vieillards ou malades et. 
60,000 c'nïiBtSi L'orateur, en faisajft l'hfcjï* 
toire du p^tpéri$ine,'"a rappelé qUTO)rè^l 
renversemSiSpdu eallàpcisine en Auffetei 
la confiscatiW dfc ses^teos et la deat^u 
de ses institutions chaStables, la maftip 
des meStfaUts ct-4*efc,v»cabondsl||Û|| 
sous le règne de la reine Elisabeth, on 
édîct$r<ûjie loi qui rendit lf assistance puM^lr? 

BOURSE DU 3 F É V R I B R. 

Les affaires sont nulles - sur 4a 4Paute..aui 
ouvre et ferme au même cours 73.50 ; mais 
par contre le Suez, le Fonder et la Générale 
sont très mouvementés. Le Foncier ouvre 
très bas à 1720, remonte à 1740, et ferme à 
1732 ; la Générale sort du cours de 610 ; on 
la demande à 620, et après Bourse on 
cote 625. Les primes ne sont pas chères sur 
cette valeur, et ceux qui craignent la hausse 
sur cette valeur feront bien d'en acheter a 
630 dont 10 fr. plutôt que du ferme. Le 
Suez est de nouveau très affecté, il ferme à 
336 après 350. On craint l'insuffisance de ses 
recettes. Le Comptoir d'escompte reste tou
jours fermé à 717.50: 

Le bilan de la Banque semble indiquer 
une reprise commerciale. 

CELL1EB 

La c l a s s e o u v r i è r e e n A n g l e t e r r e . 

On écrit de Londres, le 1" février : 
Depuis longtemps, les questions d'écono

mie sociale sont parmi nous l'objet des 
études approfondies des hommes dîÈtat et 
des écrivains qui consacrent leurs veilles à 
chercher les meilleures voies pour arrive* à 
l'extinction du paupérisme, à favoriser les 
associations de travailleurs, à faciliter l'ex
patriation, et à faire pénétrer enfin dans les 
rangs des classes ouvrières toutes' les amé
liorations physiques et morales dont elles 
ont besoin. Si les récents événements de 
Sheffield n'ont que trop fait voir le danger 
et le despotisme de certaines mystérieuses 
unions de métiers, la statistique des sociétés 
coopératives présente au contraire un ta
bleau satisfaisant et qui vient d'être publié 
par M. Brabrook, le consciencieux archiviste 
de ces utiles associations. 

Sur 1,242 sociétés coopératives inscrites 
en 1868, il y en a eu 286 de dissoutes par 
suite d'insuccès ou de mauvaise administra
tion, et sur les 956 restantes, 675 ont fourni 
à l'office central d'enregistrement des rap
ports détaillés sur leurs affaires et leur 
situation. Il résulte de ces documents que 
619 sociétés ont pour but la vente des objets 
nécessaires à l'alimentation et à la consom
mation des ménages, e t , que les 56 autres 
sont consacrées à la mouture des grains, à 
la filature de diverses matières et au tissage 
des étoffes ordinaires, pures ou mélangées. 
Ces 675 sociétés comprennent 209,000 mem
bres coopérants, possédant un capital de 
2,020,000 livres sterling, plus le produit 
d'un emprunt de 184,000 livres. Les 
sommes reçues en échange des marchan
dises vendues se sont élevées, en 1868, à 
8,113,000 livres, qui ont laissé un bénéfice 
net de 426,000 livres, après avoir payé les 
frais de toute sorte, l'intérêt de la dette, et 
mis de côté 80,000 livrés comme fonds de 
réserve. Il faut noter, à l'honneur des so
ciétés, qu'elles ont dépensé 3,600 livres pour 
leurs écoles et établissements d'éducation, 
et que leurs 2 millions d'économies ont rap
porté aux ouvriers plus de 20 "/„ de revenu 
annuel. Le refus d'accepter et de faire crédit 
a été, pour la presque totalité des associa
tions, la principale cause de leur remarquable 
prospérité. 

Dans une conférence tenue, il y a peu de 
temps, au collège de Sion, un des membres 
les plus éminents du cabinet, représentant 
de la Cité de Londres au parlement, le très-
honorable M. Goschen, président du bureau 
des pauvres, a traité avec une grande supé
riorité la question de la suppression de la 

obligatoire potfr l'Etat. Ô'eAl-A *cê pr.— 
ouït désapprouve, que M, -Gosehe» attribue quierA.les_jilde.rmen, et autres magistrats 

sons-d'outre-mer. L'ag 
Dixon, a annoncé que la lï 

4>nada, M. 
iture dKkitarttr 

favoriser l'immigration européenne. 

l'accroissement redoutable do nombre des 
indigents, et c'est dans l'expatriation-.toien 
dirigée qu'il voit le reiuèdff-le pttrî erfieaee 
contre le développement général du paupé
risme. 

En effet, en laissant de coté l'aide que le 
gouvernement peut prêter pour atteindre 
ce but, rien n'est plus variable que la cha
rité privée, qui augmente, il est vrai, sur 
certains points, tandis que sur d'autres elle 
diminue, et souvent elle n'est nullement pra
tiquée. Les associations de bienfaisance de 
la cité offrent un exemple frappant de ces 
inégalités et de ces anomalies dan6 la compo
sition des 100,000 liv. st., chiffre auquel 
s'élève leur revenu parfaitement constaté 
dans un curieux rapport, dû à l'initiaUve 
de lord Robert Montage, fils du duc de Man
chester et membre de la chambre des com
munes, Ajoutons que les fonds de secours 
de quelques corps de métiers ont une ori
gine fort ancienne, et Qu'ils proviennent de 
donations, de legs et de souscriptions. Les 
corporations les plus riches sont celles des 

drapiers, des merciers, des marchands de fie;-, 
des orfèvres et des tailleurs, qui ont un revenu 
annuel descendant de 15 à 6,000 livres. Les 
brasseurs, les tonneliers, les tanneurs, les 
poissonniers et quelques autres ont encore 
de 1,000 à 3,000 livres ; mais les couteliers 
tombent à 40, les tireurs d'or ù 4 livres, 
comnie les briquetiers et les forgerons à 4 
schelliags ! Les dévideurs de laine \ et plu
sieurs autres industries n'ont aucune sorte 
de revenu. 

Les 100,000 livres sterling dont nous ve
nons de parler sont d'ailleurs bien loin d'être 
distribuées en aumônes, puisque 43,000 sont 
appliquées aux besoins des éooles, de quel
ques chapelles particulières, à ceux du 
clergé et au payement de frais d'apprentis
sage pour un nombre limité d'enfants. Quel
que importante que. soit cette somme, elle 
est bien insuffisante, eu égard à la pppula-" 
tion ouvrière des corps d'état appelés à y 
prendre part, et c'est dans l'association 
rationnelle et dans l'épargne que les classes 
laborieuses doivent chercher les moyens de 
parer aux éventualités du chômage et de la 
maladie. '••• 

Quant à l'abandon des campagnes ef a i 
déplorable encombrement des villes, la dissé
mination des fabriques, l'éloignemènt des 
manufactures des grands centres de popu-
litiou, et surtout l'expatriation, sont unanime
ment reconnus comme les meilleurs remèdes 
à apporter à un mal qui prend tous les 
jours des proportions dangereuses pour tout 
le monde, et très-particulièrement pour les 
travailleurs Aussi, voyons-nous se multi
plier les associations pour atteindre ce résul
tat. Dans cette semaine, des meetings, pré
sidés par le lord maire et par sir George 
Grey, qui a été trois fois ministre de l'inté
rieur, et auxquels assistaient des notabilités 
politiques et commerciales, se sont occupés 
plus spécialement des questions relatives à 
l'émigration. 

Plus de mille demandes de passage gratuit 
ont déjà été adressées au secrétariat de la 
ligue nationale d'émigration par des habi
tants des quartiers populeuxde Poplar, Ber-
mondsey, Clerkenwell et Deptfort. Le major 
général Lefroy a fait observer qu'il serait 
facile à l'amirauté d'expédier un nombre 
assez considérable d'ouvriers par les bâti
ments de la marine royale qui vont se ren
dre sur l'est dans diverses colonies pour 
ramener plusieurs régiments, le cabinet 
ayant résolu de réduire l'effetif des garni-

Main tenant que noUs croyons avoir répondu 
a ^ « f t Â t o f t e W j é | H W # * t J Ô x af
férentes réclamations de M. Goaeyi nous 

« • ^ • p a s a a n M i M s 
générales sur cette affaire. 

Jusqu'au U aott. |É866. w ç w i lijute ne 
saurait exister sur J«* obligations que M. 
Godey était ;,a»»el4,> r e o * ^ . ! * P f ^ d e 

cette époque, il cherche par une appréciation, 
rouée, à. jeter la Cdnfusiott qatts^le» es-

rits ; il s'àjgit de se tepdrter à Ce moment. 
Une' commission avait été nontdtt pour 

savoir quel était le chiffré des dépenses du 
service nés travaux" jm&Tics'1 Jeptits 1868, 
époque de sa cfèaiion, jusqu'en 1866 ; elle 

a Cité ont fourni des sommes as % 1HÏ- 1 devait aTreiSrèT-sî, J^sffaTrtoTs" Ce-"service 
portantes pour qu'on ait déjà pu employer, avait été onéreux à la ville, c'est-à-dire coû-
16 00û liv. sterling' au urofit des émigfanls tait plus de 5 0/0. — L a réponse de la com-

mission fut affirmative. — DenôTSTa réor
ganisation du service fut décidée en principe 
ei aa»pte««pa&,M. le Maire Çrpoj4t-Bayart. 
Il fut résolu qu'en vue de l'abstention des 

de» qué^t^pèr 
rxmt f remjs chacune 500. Les riches capita
listes, l«s,armaUu<si les négociants, les ban-

culture de terres excellentes, jusqua ce jour 
négligées. Les communes urbaines' rurales, 
comme les propriétaires fonciers, ont tout 
intérêt à retenir aux champs:les travailleurs. 

! i—i^âvi ——-— 
i . . . . 

BANQUE DÉ FRANCE. 

Ce mouvement d'expatriation coïncide avec 
l'établissement, sur plusieurs points de la 
Grande-Bretagne, d'un certain nombre de 
centres d'exploitation? agricole et de mise « n i e'ntrepTSftetfW*,SSx* «ïeVHlfefés 88}Ua!»tions, 

as. 

SITUATION DE LA WANQCE ET DE SES 
SUCCURSALES 

Le 3 Février 1 8 7 0 , au matin. 

ACTIF. 

Argent monnayé et Uu«ots à. Paris et dani 
les succursales »•*»»• JJJ'VZ « 

Effets échus Lier, i rece»oir ee jour 8 U . 4 1 * is 
Portefeuille de Paris, dont 333 « 0 15» 91 • 

proviennent des succursales. 
Pouefemlie «les succursales, effet» sur place. 
Avancés sur lingots et monnaies. - - • • 
Avances; sur lingots el monnaies dans les 

succursales 
Avances »ur effets publics français 
Avance* «or effets publics français dans les 

succursales . . . . - . . . . ' . 
Avances sur actions et obligations de che-

mins de fer • • -
Avances sur actions et obligations de che

mins de fer dans la» succursales 
Avances sur obligations du Crédit foncier. . 
Avances sur obligations du Crédit foncier 

dan s 1 es succu rsal es . . . . . . . . . . . •-L--
Avances à l'Etat ̂ convention du I t juin 1K1; 
• entes de la réserve 
Rentes, fonds disponibles , 
Rentes immobilisées (loi du 9 juin 1851) 
Ùsiel et mobilier de la Banque et immeubles 

ides succursales 
Dépense» d'admiaistration de. U Banque et 

. des succursales 
D i v e r s . . . . . . , . : ••-

PASSIF. 
Capital 4e la Banque de France 
bénéfices en addition an capital (article 8 

' loi du 9 Juin WÏ7) 
Réserves mobilières 
Réserve immobilière de la Banque 
Billets au porteur en circulation (Banque et _• ;_ 

succuraales) •• -.- 1.4M.MJ.4SO 
Billets à ordre et récépissés payables à Pans 

et dans les succursales 
Compte courant du Trésor, créditeur. 
Comptes courants à Part» 

1 «3».00» 
M.HC 4M . . 

- 8 lsHl .«M . . 

i 0 . t t l . l M •• 

1W.8M.0M 

S.01S.531 

S.SU.A64.U0 15 

18a.SM.00* ;. 

7.0H.TW 0 t 
aa.105.750 14 
4.000 000 . 

Dividentes à payer 
Escompte et, intérêts divers i Pari» et uans 

les succursales 
Réescompte du dernier trimestre à Paris et 

dans U» succursales i 
Divers 

4a 058 SI 4 97 
158.035.018 70 
a i l . 8 M . M l « t 

4S.8M.4M . . 
ï .631.008 . . 
2.338.144 40 

abstention qui avait pour motif ou pour pré-
;teKti lèfe' dilÇtfûJteV de rppppiW I*11""6 e u x e t 

le service municipal des travaux publics, ces 
travaux seraient séparés en deux parties : 
voirie et architecture. j , -. > 

Le premier service comprenait tout, sauf 
les bâtiments neufs qui seraient mis au con
cours ou confiés à un architecte''choisi par 
'M1.' le Maire ou au directeur d e là Voirie 
lui-même auquel cas il n'aurait droit à aucun 
subside, à moins que le conseil, municipal» 
dérogeant à la règle, n'allouât des. hono
raires. 

Cette délibération du 17 août 1866 b'a été 
qu'une modification de celle du mot* «te mars 
1863, et il n'y a. été introduit que des. change
ments qui n'ont altéré en rien les rapporta 
de M. Godey avec la viUe, sauf en,ce qui 
concernait à l'avenir les constructions d'une 
certaine importance, en se renférniant, du 
reste, dans les conditions 'du deroitïr para
graphe de cet jorraté. - ! < 

Extraitde la séance du 17 aou* 1866 _ 
» st. LE MAIRE traite la question de réor

ganisation du service des travaux munici
paux : ' 

• • 

vt Messieurs, ,,, 

' s Pans la séance du 5 mai dernier, le 
conseil municipal a nommé une commission 
pour examiner les observations faites, par un 
de ses membres (M. Létocart-Duvillier) sur 
l'organisation des travaux municipaux. 

« Plusieurs réunions de cette commission 
ayant eu lieu, fat reconnu moi-mêfné que quel
ques modifications pouvaient ;être utilement 
introduites dans ce service. En conséquence, 
j'ai l'honneur de vous proposer, etc. . . . 

4° Il sera chargé de la confection des plans . 
et bordereaux estimatifs des bâtiments et det 
propriétés àacmtinr (expropriat ions)»! . , e t cltt 
coratiim des fêtes publiques. 

Ô« Tous les plans cqnceraan t. la ville et les 
propriétés communales se ront déposés dans 
ses bureaux : il en devra donner des extraits 
conformes. 

Il est évident, d'après ce demier"paragra-a.B5t.40i.ai« 15 

Le gouverneur 4e ta Oai^me tUFzance^l^ "£' fa "délibération d u 17 a o û t 1866 "qu« 

R O L L A N D . 

C o n s e i l W a n l e l p a l d e H*>u»alx. 

Procès Godey. 

(Suite). 

2— Série. 2— Partie. 
Travaux exécutés pour le compte de l'ad

ministration des hospices par ordre du Maire 
2539 fr. 93 cent. 

Travaux exécutés pour le compte du bu
reau de bienfaisance. 

(Ces administrations étant mineures n'ont 
pu rien commander sans*autorisation préa
lable du Conseil municipal : En conséquence 
jusqu'à preuve contraire, le Conseil munici
pal refuse de payer les dépenses faites sans 
son autorisation. ) 

-

Soudain Corinne, qui était toujours age
nouillée près du lit de son amie, se leva 
brusquement et dit : 

— Je vous préviens, mon père, que je ne 
veux pas la quitter. 

— Mais, mon enfant, c'est impossible ! 
— Monsieur Briaiit, je vous en supplie 

aussi — murmura à son tour Àlliette. 
Les deux médecins se consultèrent du re

gard. 
Il y eut un assez long silence pendant 

lequel Corinne, qui s'était remise à genoux 
auprès du lit, avait passé ses deux bras au
tour du corps d'Alliette qu'elle pressait éner-
giquement contre sa poitrine, comme si elle 
voulait faire comprendre qu'aucune puis
sance humaine ne serait assez forte pour la 
séparer de son amie. 

Briant était consterné. 
— Que pensez-vous de cette volonté de 

ma fille 7 — demauda-t-il à son confrère. 

Celui-ci regarda Corinne avec attention 
pendant quelques secondes, puis il ramena 
sur Briant son regard qui avait subitement 
pris une expression douloureusement sympa
thique ; il était facile de voir aussi qu'il avait 
de la répugnance à répondre directement à 
la question qu'on venait de lui adresser. 

Briant lui saisit la main à la dérobée, la 
serra convulsivement, et lui dit à voix 
basse : 

Vous pouvez me parler avec la plus grande 

franchise... il ne me reste plus l'ombre d'une 
espérance. 

— C'est voir les choses sous un aspect 
bien sinistre, mon ami: votre fille est jeune, 
la nature es**bten puissante, nous marchons 
vers les beaux jours... 

— Réservez ces consolantes paroles pour 
vos malades — interrompit le malheureux 
Briant. — Hélas ! j'en ai trop souvent pro
noncé de semblables contre ma propre con
viction, pour n'avoir pas appris la valeur 
réelle et la véritable signification qu'il con
vient de leur donner. 

— Dieu aura peut-être pitié de vous — 
reprit le médecin de la ville. 

— Que sa volonté soit faite — repartit 
Briant en levant vers le ciel un regard qui 
exprimait à la fois le désespoir le plus pro
fond et la résignation la plus sublime. 

<— Eh bien ! mon cher Briant, puisque vous 
en êtes là, je vous dirai qu'à mon sens, vous 
commettriez une grande imprudence si vous 
résistiez au désir de votre fille. Ces deux 
jeunes personnes paraissent s'aimer tendre
ment : séparées, elles seront sans cesse in
quiètes l'une de l'autre ; réunies, elles se 
soutiendront, se soigneront, se consoleront 
mutuellement, sans compter que pour vous 
ce sera aussi infiniment plus commode. Ré
fléchissez à cet avis, mon cher confrère, je 
vous assure qu'il mérite que l'on y pense. 

— Je ne pais cependant pas aller m'éta-
blir avec ma fille malade chez une personne 

qui n'est pas ma parente : il y aurait là un 
oubli de dignité... 

— Remarquez, mon cher, qu'en agissant 
ainsi, vous rendrez plutôt un service que 
vous n'en recevrez un. Mademoiselle de Beau-
regard a l'air de désirer cette communauté 
tout aussi vivement que votre fille. J'ou
bliais encore une considération d'un grand 
poids : votre maison est située dans un 
fond et exposée au nord : le château est 
sur la hauteur, ou du moins à mi-côte, 
et"sa façade est tournée au midi: vous savez 
comme moi à quel point la chaleur est in
dispensable pour aider le traitement de cer
taines affections. A votre place, médecin et 
père, je n'hésiterai pas une minute. 

— Je vais consulter ma femme — reprit 
le. docteur du ton d'un homme qui veut étayer 
sa faiblesse contre une volonté plus forte que 
la sienne. 

Madame Briant, suivant son habitude, 
avait l'oreille à tout : elle se rapprocha au 
premier signe que lui fit son mari. 

— Nous délibérons sur le désir exprimé 
par ma fille — lui dit celui-ci. 

— Eh bien ! qu'avéz-vous décidé 1 II me 
semble cependant qu'il n'y a pas là matière 
à hés i t er longtemps . 

— Vous pensez, ma femme... 
— Qu'en refusant, nous ferions à la fois 

une imprudence et une mauvaise action: une 
imprudence, parce que notre refus causerait 

un violent chagrin à Corinne ! une mauvaise 
action, parce que nous sommes trop'liés avec 
la famille de Beauregard pour abandonner 
mademoiselle Alliette dans l'état où elle est. 
Voilà mon opinion, messieurs ; je serais fort 
peinée qu'elle ne fut pas .conforme à la vô
tre, car je ne me sens nullement disposée 
à en changer pour le moment. 

— Quant à moi, madame, je me trouve 
tout à fait d'accord avec vous — S>B toàta 
d'ajouter le médecin consultant - j'ai en outre 
appuyé mon avis de quelques considérations 
hygiéniques qui me paraissent mériter toute 
l'attention de mon savant confrère. 

Briant ne répondit pas; son hésitation était 
de plus en plus visible ; elle prenait même 
l'apparence d'uûe répugnance à chaque ins
tant plus prononcée. Sa femme le tira à part 
dans l'embrasure d'une fenêtre. 

(La suit* au prochain numira.) 

ETAÎ CIVIL DE ROtBAIX. 

MARIAGES 

2 Janvier. — Augustin Gallois, 28 ans, 
boulanger, et Julie Gallois, 24 ans, sans 
profession. 

D É C È S . 

i«f février. — Emile Grouillon, Cul-de-
Four, 7 ans. — Marie Penson, Hospice, 7* 
ans, journalière. —* Pierre Dewulf, rue De-
crême, llm*) cabaretier.—EdouardBayard, 

le conseil municipal était parfaitement libre 
d'accorder ces honoraires ; mais en même 
temps il fallait une délibération pour qu'ils 
fussent dus. 

Or cette délibération ne pouvait1 être l'objet 
d'une mise en demeure, puisqu'elle c'était 
pas le résultat d'une obligation contractée 
envers M. Godey qui n'était donc pas rece- 1 
vable devant le conseil municipal à poste
riori à se faire allouer des honoraires puis
qu'il aurait fallu qu'à priori, ils fassent éta
blis par une délibération spéeiale-

La preuve en est tellement évidente que, 
dans la séance du 16 novembre 1867, M. le 
Maire lisait au conseil une note ainsi conçue : 
Extrait de la séance du 16 novernbre 1867 

M. LE MAIRE repousse énergiquément ces 
conclusions, e t c . . il communique au conseil 
une note de M. Godey qui étabiit^t se dit 
prêt à prouver que son service, loin d'être 
onéreux en coûtant 8 pour 0/0 n'a coûté du 
1" janvier 1867 au 15 novembre, que 14500 f. 
pour 490,000 f. de dépenses faites, soit 2,9« 

r cent. 

Twjis^P-onts, 4 mois. — Jean-Baptiste Ho
noré, rue de la Redoute, 71 «SPWécanicien, 
— Godefroy Boyer, rue Jacquart, 4 ans.—*• 
Catherine Bayard, Petites-Sœurs, 75 ans, 
jo urnalière. 

2 février. — Charles Vande Meirssche, 
rue de lTEpeule, 1 au.~ 

3 février. — Alfred Poulain, au Pi le , -!* 
jours. — Emile Choquet, rue de l'Alouette, 
,43 ans, cabaretier. — Hermence Roussel, 
Fontenoy, t4 ans, jomrnali^ae-— Eugénie 
Van Eeckhautte, Hôpital, 8 , •« .« . 

NAISSANCES. 

1" février. — Clara Vareux, rue de la 
Banque. — Gustave Vanlaeys, Cul-de-Four. 
Arthur Be Schaeck, ru« du Flot. — Ferdi
nand Nvs, rue de la Guinguette.—Henri Du-
thoit, Fort Mulliez. — Clovis Bonnel, rue 
des Fabricants. — Victorine Joye, Cul-de-
Four. — Marie Carrette, rue d'Aréole. — 
Rosalie Gysels, rue des Récollets. —Alexan
dre Geerinckx, Fontenoy, 

2 février.—Sophie Nisse, rue de la Perche 
—Jean Dewilde, rue de la Fosse-aux-Chênes, 
— Caroline Minne, Fontenoy.— Emile Van-
weyenberghe, rue du Fort. — François Ma-
surel, rue St-Jean. — Marie Rouzeeuw, rue 
de la Paix. — Marie Martin, rue du Collège. 
— Jeanne Couvreur, rue du Fort. 

3 février.—VandemetUebreucke, rue d'Es
pagne. —Henri Holvoet, rue de la Redoute. 

Esther Duquelzar, rue de Môuveaux. — 
Charles Deïsalle, Cul-de-Four.-—Henri Sque-
dia, rue des Longues-Haies. — Jules Fla-
mencourt, rue du Fort. — Olympe Steiguel-
doir au Calvaire. — Clémentine Knockaert, 
rue du Temple. — Achille Caïwart, rue do. 
Quai. 
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